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La Direction générale de la concurrence, de la consommation et
de  la  répression  des  fraudes  (DGCCRF)  a  pour  principale
mission de protéger le consommateur, en magasin comme sur
internet, notamment en sanctionnant les pratiques déloyales
auxquelles ils pourraient être exposés (tromperies, fraudes…)
et en s’assurant qu’ils disposent d’une information fiable
(prix, composition des produits, origine…). Dans ce cadre, pas
moins  de  64  979  établissements  et  sites  internet  ont  été
contrôlés en 2024.

Les Jeux olympiques, la nourriture…
L’accueil de plusieurs millions de touristes à l’occasion des
JO de Paris 2024 a été particulièrement suivi par les équipes
de la DGCCRF. Dans le cadre de cet évènement international,
plus  de  16  000  établissements  (restaurants  et  hôtels,
notamment) ont été contrôlés en 2024 (5 000 l’avaient déjà été
en 2023).

Mais le secteur du tourisme n’a pas été le seul visé. On note
ainsi  que  10  000  contrôles  sur  l’origine  française  des
produits alimentaires ont été lancés en 2024. Portant sur les
fruits et légumes, la viande et les alcools, ces contrôles ont
été  menés  non  seulement  dans  les  établissements  de
distribution  mais  aussi,  plus  en  amont,  dans  la  chaîne
d’approvisionnement.  Au  final,  des  anomalies  ont  été
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constatées dans 34 % des cas, conduisant les agents à dresser
1  802  avertissements  et  588  injonctions  et  à  transmettre
562 procès-verbaux à la justice pénale.

À signaler, également, que 40 % des contrôles menés auprès de
53 grossistes et producteurs de miel étaient en « anomalie
(fausses  origines,  faux  producteurs,  étiquetage  erroné)  de
même que 52 % des 228 échantillons analysés (fausse origine
florale, ajout de sucres exogènes) », précise la DGCCRF.

…et le non alimentaire
Hors  alimentaire,  6  200  établissements  effectuant  du
démarchage téléphonique ont été visités par la DGCCRF. « La
moitié ne respectaient pas la règlementation », précise le
rapport annuel. Des amendes ont ainsi été infligées à des
entreprises qui ne tenaient pas compte des jours, horaires et
fréquence  des  appels  téléphoniques  prévus  ou  qui  avaient
démarché ou vendu des listes comportant des numéros inscrits
sur la liste Bloctel d’opposition au démarchage. Une amende de
plusieurs  millions  d’euros  a  ainsi  été  infligée  à  une
entreprise  européenne  qui  avait,  sciemment,  démarché
255  000  personnes  inscrites  sur  la  liste  Bloctel.

À noter également que 75 % des 1 270 établissements contrôlés
dans l’audioprothèse n’étaient pas en conformité avec la loi
«  100  %  santé  »,  notamment  son  volet  information.
566  avertissements  ont  été  établis  et  98  procès-verbaux
transmis à la justice.

Au total, la DGCCRF a infligé 2 356 amendes pour un montant de
92,45 M€ et transmis au Parquet 3 447 procès-verbaux.
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